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A la 91&me séance plCnf& 
l’Aasembl&e q&&rale a adopt6 
et complet”*. Dans le dispos 

"1. Demande k toun 
de mettre en oeuvre la r 

r c de sa trente-sixibme session, le 9 dhmbre 1981, 
la r&solution 36/97, intitulbe “Désarmement g6néral 

i tif de la résolution 36/97 U, 1'Assembl~e générale 

les Etats de prendre sans tarder des mesures en vue 
& solution 35/156 J de l’bseemblée g&&rale, ce qui 

NOTE Du SECRETAIRE ChmRAL 

permettrait de donner effet aux cibcîeione du Cbnseil de dcuritd prises 
conformhent & la C%arte des Nations Unies et serait donc propice B des 
n&gociations fructueuses sur le dharmmmntr 

2. t que presi&te ure dans cette voie, que le 
cbRsdbîh sures requfmm r mettre en oeuvre le 
chapitre renforcerait lesr fond nta de la paix, de 

urfti et de l’ordre grkx h l’action de IbUrgmisatfon des latbonr Unies 
rtrrrît le darngsr toujours plus grand deune conflagration nucliaire.” 


